
REUNION D’INFORMATIONS  

BILAN CLAS 2025/2026

Campagne 2026/2027

Le 11 juin 2026



ORDRE DU JOUR 

▪ Bilans projets Clas 2025/2025
▪ Projets Clas 2026/2027
▪ Points de vigilance
▪ Rappels  



BILANS PROJETS CLAS

2025/2026 

38 projets 

21 structures

1170 enfants



1/ Compléter le bilan qualitatif de 

réalisation de votre projet et des 

bonus enfants et/ou parents 

(Document Excel «  Bilan de 

réalisation » )

BILAN DES PROJETS CLAS 2025-2026 : modalités 1/3 

 1 fichier bilan par projet.

  Veillez à compléter tous les feuillets et signer le feuillet signature.

Ce document vous permettra de préparer également les éléments quis 

sont à saisir sur AFAS ( mon compte partenaires) et sur ESPADA



2/ Une déclaration à compléter 

via mon compte partenaires 

Caf.fr - service Afas, 

comprenant : 

✓  Une déclaration de 

données quantitatives

✓  Une déclaration de 

données financières

BILAN CLAS 2025-2026 : modalités 2/3 - AFAS 

=> Le mail d’appel de déclaration est programmé 

pour le 14/06/2026. 



VIGILANCE : 

En cas de changement 

d’utilisateurs du service AFAS : 

✓ L’administrateur de votre 

compte a la possibilité de faire 

les créations ou modifications 

(créer des nouveaux 

utilisateurs, habiliter dans 

Afas). Pour vous aider à 

réaliser cette démarche, vous 

pouvez consulter Fiche 

pratique - Habiliter un 

utilisateur AFAS. 

✓ Vous devrez par ailleurs, nous 

fournir la fiche utilisateur 

complétée.

BILAN CLAS 2025-2026 : modalités 2/3 - AFAS 



Les différentes données à 

transmettre sur AFAS sont 

détaillées sur Plaquette AFAS 

Gestionnaires Clas.

BILAN CLAS 2025-2026 : modalités 2/3 - AFAS 



BILAN CLAS 2025-2026 : modalités 2/3- AFAS 



BILAN CLAS 2025-2026 : modalités 2/3- AFAS 

➢  Les déclarations de données réelles AFAS / Données d’activité



BILAN CLAS 2025-2026 : modalités 2/3- AFAS 

➢  Les déclarations de données réelles AFAS / Données financières

PS CLAS + BONUS 

Enfants et Parents



BILAN CLAS 2025-2026 : modalités 2/3 - AFAS 

➢  Les déclarations de données réelles AFAS / Données financières (suite)



➢  Les déclarations de données réelles AFAS / Contrôles de cohérence  

Contrôles : 

✓ Variations de charges par rapport à N

✓ Variation du nombre de collectifs d’enfants financés par rapport à N

✓ Variation des charges par rapport à N-1

✓  Variation du nombre de collectifs d’enfants financés par rapport à N-1

Consignes : à ce titre les justifications doivent être chiffrées afin 

d'objectiver l'argumentaire et faciliter le positionnement de la Caf sur la 

validation/refus de votre déclaration

BILAN CLAS 2025-2026 : modalités 2/3 - AFAS 



➢  Les déclarations de données réelles AFAS / Ecran de synthèse et 

transmission de la déclaration à la Caf

BILAN CLAS 2025-2026 : modalités 2/3 - AFAS 



3/ L’organisation de 

la collecte de 

données de bilan via 

le questionnaire 

national sur la 

plateforme ESPADA 

BILAN DES PROJETS CLAS 2025-2026 : modalités 3/3 

=> Les modalités et le calendrier de collecte de ces 

données vous seront communiqués ultérieurement. 

Dans cette attente, les données sont à préparer et à 

renseigner sur le document bilan Excel 



Transmettre les justificatifs suivants :

✓  Le bilan Excel complété, daté et signé

✓  Pour les associations, uniquement si vous valorisez des mises à disposition aux comptes 86/87 : fournir 

un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à disposition avec indication de l’origine, des

 conditions juridiques d’occupation des locaux, du montant des loyers et charges locatives supportées, 

✓  Bilan comptable annuel de la structure (sauf collectivités).

A noter qu’il n’est plus demandé de fournir l’attestation de vigilance Urssaf. 

BILAN DES PROJETS CLAS 2025-2026

La déclaration sur mon compte partenaires et la transmission des justificatifs 

par mail à parentalite@caf63.caf.fr devra être réalisée avant le 29/07/2026.



Campagne CLAS

2026/2027 



Fermeture définitive de la plateforme ELAN

Pour les conventions se terminant le 31/08/2026



Fermeture définitive de la plateforme ELAN

Pour les conventions pluriannuelles en cours



POINT DE VIGILANCE

Mise en suspens d’appel à nouveaux projets dans 

l’attente de confirmation de l’enveloppe de 

financement.

Le financement à la hausse de collectifs pour les 

porteurs de projets déjà conventionnés n’est pas 

garanti à ce jour ( enveloppe financière contrainte).

 



En fonction de votre situation : 

Compléter le dossier de demande 

complet  (Document Excel)

En fonction de votre situation : 

Compléter uniquement le budget 

prévisionnel (Document Excel : 

«  Outil calcul budget financement)



Tout projet doit : 

➢ Répondre à des besoins identifiés sur le territoire. 

➢ S’inscrire dans un cadre partenarial.

➢ Rechercher une articulation avec les autres actions mises en œuvre sur un territoire. 

➢ Coordonner les actions pour permettre le développement leur complémentarité, non 

concurrentielle et lisibles pour les familles.

Tout porteur s’engage à : 

➢ A respecter la charte de la Laïcité

➢ Pour les associations, à souscrire au Contrat d’Engagement Républicain.

RAPPELS



RAPPEL DU CAHIER DES CHARGES

Collectif d’enfants

Un groupe constitué de 8 à 12 enfants

se réunit durant toute l’année scolaire (27 semaines) dans un même lieu, accessible aux parents

En milieu rural, en raison de la spécificité territoriale et notamment des problématiques liées à la mobilité, un nombre 

minimum de 5 enfants par collectif est accepté. (idem pour un collectif d’enfants qui accueille un enfant en situation de 

handicap nécessitant une attention renforcée de la part des animateurs)

4 axes 

d’intervention des 

projets (socle)

  intervention auprès des enfants et des jeunes

  intervention auprès et avec les parents

  concertation avec l’école

  concertation et coordination avec les différents acteurs du territoire

Fréquence et durée 

des séances

2 séances hebdomadaires d’1 heure 30 par séance

sur une période de 27 semaines minimum de fonctionnement/an 

-> Démarrage des actions Clas préconisée après les vacances de la Toussaint de l’année N et jusqu’au 15 

juin de l’année N+1
En milieu rural, en raison de la spécificité territoriale et notamment des problématiques de mobilité, une séance hebdomadaire de 

2 heures consécutives peut être validée.

Encadrement et 

animation

1 Coordinateur 

2 intervenants professionnels et/ou bénévoles par séance
En milieu rural, l’encadrement par un animateur pour un collectif inférieur à 8 enfants est accepté.

Modalités 

d’organisation des 

séances

➔ Un temps de détente, de convivialité et de discussion avec les enfants et les jeunes

➔ Des activités supports mobilisant la pédagogie de détour : aide méthodologique au travail 

personnel, activités ludiques, artistiques, culturelles ou sportives qui permettent de renforcer 

le plaisir de l’enfant ou du jeune dans son rapport aux apprentissages.



Consignes : Conventionnement

Préconisation conventions pluriannuelles

Pour les porteurs de projet déjà connus, la contractualisation avec des conventions pluriannuelles est à privilégier

Nombre de collectifs

Le nombre de collectifs et les bonus validés sont portés par la notification et non la convention.

Signature

La signature de la convention est électronique.



Pour les projets 2026-2027

L’appel d’une déclaration 

prévisionnelle de données d’activité 

et financières pour l’année 

2026/2027, sera à réaliser sur 

Caf.fr/MoncomptePartenaires/Afas. 

Celui-ci sera adressé par mail à 

l’approbateur que vous avez déclaré. 

Ce mail est programmé pour le 

13/09/2026.

La déclaration devra être réalisée 

avant le 30/09/2026.



RAPPELS FINANCEMENT ET SUIVI DOSSIERS 

➢ Le financement est plafonné au nombre de collectifs validés et enregistrés pour l’année. 

➢ Durant l’année de mise en œuvre des projets Clas : 

-  en cas de difficultés, 

- d’évolution de la constitution de l’équipe ( du coordinateur, des intervenants, …)

- de la réduction du nombre de collectifs

- de dépenses qui risquent d’être à la hausse, à la baisse 

Il est IMPERATIF de nous informer dans les plus brefs délais. 

NE PAS ATTENDRE LA FIN DE L’ANNEE SCOLAIRE POUR NOUS INFORMER !

Objectifs : 

- permet de vous accompagner

- sécuriser nos enveloppes de financement



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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